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Cdd accroissement temporaire de travail

Par point clemence, le 29/09/2017 à 19:07

Bonjour,

j'ai signé 2 CDD pour accroissement temporaire d'activité.

Combien de fois je peux signer ce type de CDD

MERCI pour votre réponse

Par P.M., le 30/09/2017 à 18:46

Bonjour,
Tout dépend si c'est pour un poste différent et/pi pour un autre type d'accroissement d'activité
ou si c'est un renouvellement du premier...

Par point clemence, le 01/10/2017 à 20:32

Bonsoir,
1 er CDD du 20 juillet au 31.08.2017 accroissement temporaire d'activité. emploi à temps plein
2eme CDD du 01.09.2017 au 30.09.207 pour accroissement temporaire d'activité. emploi à 80
% renouvellement du premier
Cordialement

Par P.M., le 01/10/2017 à 20:43

Bonjour,
Cela risque de changer mais un CDD peut être renouvelé deux fois dans la limite de 18 mois...
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